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PRESENTATION DE JDS 

 
Le Journal International des Sachants (JDS) est une revue scientifique 

pluridisciplinaire dédiée à la valorisation et à la vulgarisation des résultats de 
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originales et pertinentes dans divers domaines scientifiques. Disposant de comité 

scientifique et de lecture, la revue JDS offre ainsi aux chercheurs du monde entier, 

une plateforme de publication de haute qualité en favorisant le partage des 

connaissances et de la collaboration au sein de la communauté scientifique. 

JDS est une revue évaluée par des pairs (blind peer review) et en libre accès "Open 

access" relevant des Editions Croco.  Il publie les articles dans le domaine des 

Sciences Humaines et Sociales ; Langues et littérature ; Art, patrimoine et culture 

; Sciences du Langage et de la Communication ; Sciences Economiques et de 

Gestion ; Sciences politiques et Juridiques. Dans sa vision d’ouverture, JDS 

encourage la collaboration interdisciplinaire entre les chercheurs de tous les pays 

africains et du monde.  

Les articles proposés doivent respecter la ligne éditoriale de la revue. Ils doivent 

être originaux et n’avoir jamais fait l’objet d’une acceptation pour publication 

dans une autre revue à comité de lecture. Ils sont soumis à une sélection initiale 

par l'éditeur, puis à un processus rigoureux d'évaluation par les pairs en double 

aveugle avant publication.  
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PROTOCOLE DE REDACTION DE JDS 
 

Le Journal International des Sachants (JDS) n’accepte que des articles inédits et originaux 

dans diverses langues notamment en allemand, en anglais, en espagnol et en Français. Le 

manuscrit est remis à deux instructeurs, choisis en fonction de leurs compétences dans la 

discipline. Le secrétariat de la rédaction communique aux auteurs les observations formulées 

par le comité de lecture ainsi qu’une copie du rapport, si cela est nécessaire. Dans le cas où la 

publication de l’article est acceptée avec révisions, l’auteur dispose alors d’un délai raisonnable 

pour remettre la version définitive de son texte au secrétariat de la revue 

 

Structure générale de l’article :  

Le projet d’article doit être envoyé sous la forme d’un document Word, police Times New 

Roman, taille 12 et interligne 1,5 pour le corps de texte (sauf les notes de bas de page qui ont 

la taille 10 et les citations en retrait de 2 cm à gauche et à droite qui sont présentées en taille 11 

avec interligne 1 ou simple). Le texte doit être justifié et ne doit pas excéder 18 pages. Le 

manuscrit doit comporter une introduction, un développement articulé, une conclusion et une 

bibliographie.  

 

Présentation de l’article :   

➢ Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 

doit être centré. 

➢ Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 

taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 

11) 

➢ Le résumé (200 mots au maximum) présenté en taille 10 pts ne doit pas être une 

reproduction de la conclusion du manuscrit. Il est donné à la fois en français et en 

anglais (abstract). Les mots-clés (05 au maximum, taille 10pts) sont donnés en français 

et en anglais (key words)  

➢ Le texte doit être subdivisé selon le système décimal et ne doit pas dépasser 3 niveaux 

exemples : (1. - 1.1. - 1.2. ; 2. - 2.1. -2.2. - 2.3. - 3. - 3.1. - 3.2. etc.)  

➢ Les références des citations sont intégrées au texte comme suit : (L’initial du prénom 

suivi d’un point, nom de l’auteur avec l’initiale en majuscule, année de publication 

suivie de deux points, page à laquelle l’information a été prise). Ex : (A. Kouadio, 

2000 : 15).   

➢ La pagination en chiffre arabe apparait en haut de page et centrée. 

➢ Les citations courtes de 3 lignes au plus sont mises en guillemet français («…. »), mais 

sans italique. 

N.B. : Les caractères majuscules doivent être accentués. Exemple : État, À partir de …  
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Références bibliographiques  

Ne sont utilisées dans la bibliographie que les références des documents cités. Les références 

bibliographiques sont présentées par ordre alphabétique des noms d’auteur. Les divers éléments 

d’une référence bibliographique sont présentés comme suit : NOM et Prénom (s) de l’auteur, 

Année de publication, zone titre, lieu de publication, zone éditeur, pages (p.) occupées par 

l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif.  

Dans la zone titre, le titre d’un article est présenté entre guillemets et celui d’un ouvrage, d’un 

mémoire ou d’une thèse, d’un rapport, d’une presse écrite est présenté en italique. Dans la zone 

éditeur, on indique la maison d’édition (pour un ouvrage), le Nom et le numéro/volume de la 

revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut 

préciser après le titre le nom du traducteur et/ou l’édition (ex : 2nde éd.).   

Les références des sources d’archives, des sources orales et les notes explicatives sont 

numérotées en série continue et présentées en bas de page. 

- Pour les sources orales, réaliser un tableau dont les colonnes comportent un numéro 

d’ordre, nom et prénoms des informateurs, la date et le lieu de l’entretien, la qualité et la 

profession des informateurs, son âge ou sa date de naissance et les principaux thèmes 

abordés au cours des entretiens. Dans ce tableau, les noms des informateurs sont 

présentés en ordre alphabétique  

- Pour les sources d’archives, il faut mentionner en toutes lettres, à la première 

occurrence, le lieu de conservation des documents suivi de l’abréviation entre 

parenthèses, la série et l’année. C’est l’abréviation qui est utilisée dans les occurrences 

suivantes :   

Ex. : Abidjan, Archives nationales de Côte d’Ivoire (A.N.C.I), 1EE28, 1899. 

 

- Pour les ouvrages, on note le NOM et le prénom de l'auteur suivis de l’année de 

publication, du titre de l'ouvrage en italique, du lieu de publication, du nom de la société 

d'édition et du nombre de page. 

Ex : LATTE Egue Jean-Michel, 2018, L’histoire des Odzukru, peuple du sud de la Côte 

d’Ivoire, des origines au XIXe siècle, Paris, L’Harmattan, 252 p.  

 

- Pour les périodiques, le NOM et le(s) prénom(s) de l’auteur sont suivis de l’année de la 

publication, du titre de l’article entre guillemets, du nom du périodique en italique, du 

numéro du volume, du numéro du périodique dans le volume et des pages. 

Ex : BAMBA Mamadou, 2022, « Les Dafing dans l’évolution économique et socio-

culturelle de Bouaké, 1878-1939 », NZASSA, N°8, p.361-372.  

 

NB : Le non-respect de ces recommandations ci-dessus conduit au rejet systématique du 

manuscrit. 
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Résumé 

La colonisation européenne, aiguillonnée par la recherche du profit, a soumis l’Afrique à de nombreuses 

convoitises. L’un des champs d’application de ce qui est convenu d’appeler « mise en valeur du territoire » est la 

forêt. Celle-ci est prise d’assaut par les colons européens en quête de bois précieux pour le ravitaillement de la 

métropole. L’expropriation des indigènes est une stratégie utilisée par l’administration pour s’approprier et 

contrôler les espaces boisés du territoire. Il s’en suit une reconfiguration de l’économie ancienne qui doit 

nécessairement correspondre à une série de mutations. À partir des sources d’archives, des documents 

bibliographiques ; suivant une approche diachronique, cette étude se propose d’analyser les changements apportés 

par l’exploitation forestière en milieu rural camerounais.  

Mots clés : Cameroun, exploitation forestière, foncier indigène, agriculture traditionnelle, terres vacantes, milieu 

rural.  

 

Rural areas under pressure from logging in Cameroon under French 

administration (1921-1956) 

 
Abstract  

European colonization, driven by the pursuit of profit, subjected Africa to numerous forms of ambitions. One of 

the main areas of application commonly known as the “enhancement of territory” is the forest. This resource was 

seized by European colonists in search of precious wood to supply the metropolis. The expropriation of indigenous 

peoples was a strategy used by the administration to grab and control the wooded areas of the territory. This process 

led to a reconfiguration of the traditional economy, which necessarily involved a series of transformations. 

Drawing on archival sources and bibliographic documents, and following a diachronic approach, this study aims 

to analyze the changes brought about by forest exploitation in rural Cameroon.  

Key-words: Cameroon, forest exploitation, indigenous land, traditional agriculture, vacant land, rural areas. 
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Introduction  

Après la Conférence de Berlin de 18841, les principales puissances coloniales se lancèrent à la 

conquête des nombreuses richesses naturelles dont regorgeaient les territoires africains. Leur 

ambition était de faire des territoires conquis des sources d’approvisionnement des matières 

premières dont le commerce européen avait développé le besoin. Pour ce faire, les populations 

camerounaises furent expropriées de leurs terres forestières au profit des hommes d’affaire 

européens qui en assurèrent l’exploitation. Le système économique indigène dominé 

notamment par une agriculture tournée vers la satisfaction des besoins immédiats de substance 

se vit bouleversé.  

Cette étude est consacrée au monde rural camerounais dominé par des activités économiques à 

l’instar de la production agricole paysanne, de l’agriculture de plantation et de l’exploitation 

industrielle des ressources de la forêt. Elle vise à montrer que les dispositions prises par le 

pouvoir colonial pour assurer le contrôle des forêts du territoire ont affecté l’occupation des 

terres par les indigènes et que cela a eu un impact sur les activités agricoles de ces derniers. 

Quels ont été les dispositions prises par les autorités coloniales pour avoir la mainmise sur les 

terres et les forêts du territoire ? Quels ont été les conséquences de l’exploitation forestière sur 

les activités traditionnelles indigènes liées à la terre ?  

En s’appuyant sur une approche historique à la fois diachronique et comparative notre propos 

essaye de montrer que pour des besoins de l’économie coloniale notamment la coupe du bois, 

les différentes administrations qui se succèdent au Cameroun pendant la période coloniale ont 

accaparé l’essentiel des forêts du territoire au détriment de la population locale et que cela a 

modifié les activités économiques de la population camerounaise basées sur l’agriculture de 

subsistance. A cet effet, notre méthodologie tient compte des sources variées notamment des 

recherches bibliographiques, des centres de documentation, des rapports administratifs, des 

documents d’archives, des sites internet.  

La structure de cette réflexion est tripartite. Il s’agit d’analyser le mode d’utilisation de la terre 

et de la forêt par la population locale avant la colonisation (I), de décrypter ensuite les 

dispositions prises par l’administration coloniale française pour s’assurer le contrôle des terres 

et des forêts du territoire (II), et enfin d’évaluer les changements apportés par l’exploitation 

forestière sur les activités traditionnelles liées à la terre. 

 
1 Il s’agit de la conférence de Berlin tenue de novembre 1884 à février 1885 et qui portait sur les modalités du 

partage de l’Afrique.  
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1. La terre et la forêt au Cameroun avant la colonisation 

La vie économique au Cameroun avant l’intrusion coloniale reposait sur la pratique des activités 

d’autoconsommation. La terre et la forêt occupaient une place de choix chez les populations 

locales. Loin de remonter à l’antiquité de l’histoire du Cameroun, cette partie tend à décrire le 

mode d’utilisation de la terre et de la forêt par la population locale avant l’arrivée des 

Européens.  

1.1. Les rapports entre les Camerounais anciens et la terre 

Bien avant la capitalisation des terres camerounaises et l’intrusion coloniale, le foncier occupait 

une place importante dans la vie de la population locale. Celle-ci la percevait comme une 

divinité féminine chargée de l’alimentation des humains. La société traditionnelle étant 

essentiellement paysanne, la terre constituait la base même de sa survie. Elle était considérée 

comme un bien sacré, un bien commun, mais aussi et surtout un bien patrimonial et productif.  

En effet, au Cameroun, la terre n’a pas qu’une portée utilitaire ou usuelle. Elle a une valeur 

religieuse, une dimension sacrée incontestable. C’est pourquoi elle était considérée par presque 

toutes les traditions de l’Afrique Noire comme l’équivalent symétrique du ciel (C. C Fouelefak, 

2021, p. 10). En pays bamiléké par exemple, la terre était un bien communautaire régi par le 

droit coutumier (M. Kuété, 2000, 94). Elle serait en relation étroite avec les aïeux  de la tribu. 

Chez les Bulu, elle était la possession de toute la communauté clanique (C. R. Dimi, 1982, p. 

24). Chez les Bakoko, l’idée d’appropriation individuelle ne se posait pas, puisque la terre 

appartenait au Ngué, génie souterrain (J. Binet, 1951, 4). Selon le degré variable des 

organisations ou des groupes  qui structurent la société, la terre était gérée au sein des familles, 

lignages, clans, villages, sous-tribus, tribus, chefferies, lamidats, royaumes, sultanats ou autres. 

Dans l’ensemble la propriété était collective et non privée (J-M V Bendegue, 2018, 226).   

Le Cameroun ancien étant une société essentiellement paysanne, la terre constitue la base de sa 

survie. Pour cela, elle est à la fois un bien patrimonial et un bien économique. L’économie dans 

ces sociétés est d’abord une économie circulaire, de subsistance. Chaque clan occupe une 

grande superficie qu’il met en valeur. Ici, la terre est le premier facteur de production pour les 

activités agricoles. Il est intéressant de dire que dans cette société, la terre est un bien collectif 

et chaque individu en âge majeur peut bénéficier d’une parcelle de ce patrimoine 

communautaire (T. Ngoufo, 2005, p. 246). C’est à travers les activités agraires que ces peuples 

parviennent à obtenir des produits de consommation courante (F. Etoga Eily, 1971, 105). La 

maitrise de la forge a permis à ces peuples de fabriquer des outils agricoles pour combattre 

l’exubérance de la forêt afin de convertir cette dernière en espaces agraires pour la culture des 
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tubercules comme le taro, le macabo, la patate, la banane-plantain, le manioc, les ignames, les 

pommes de terre ou des céréales à l’instar du maïs, des arachides, le haricot et même des 

légumes et plantes condimentaires (C. C Fouellefak Kana, 2021, p. 10). À côté de cette 

conception de la terre par la population locale, il faut relever que cette dernière avait également 

un lien étroit avec la forêt. 

1.2. La conception de la forêt au Cameroun ancien 

Durant plusieurs millénaires, les forêts tropicales ont été habitées par des groupes de chasseurs-

cueilleurs et d’agriculteurs. Le couvert forestier occupait une place essentielle dans les pratiques 

de la vie de ces peuples. À la veille de la colonisation les populations locales vivaient dans et 

de la forêt. Au Cameroun ancien, les forêts occupaient une place centrale dans la vie des 

communautés camerounaises. Par le fait de ses richesses, l’écosystème forestier équatorial 

occupait une place importante chez les populations locales. Il était un immense réservoir de 

richesses pour la pratique des activités comme la chasse, la pêche, le ramassage et la cueillette. 

La population y trouvait le bois de chauffe pour la cuisson de ses aliments.  

Sur les plans culturel et cultuel, des espaces comme les bois sacrés occupaient une place centrale 

dans la vie des populations du territoire. En tant qu’espaces à la fois spirituels et écologiques, 

ils incarnent une mémoire collective et un lien vital entre l’homme, la nature et le divin. Ces 

espaces étaient perçus dans les sociétés traditionnelles comme des espaces de médiation entre 

le monde des vivants et celui des forces spirituelles (S. Zadi Zadi, 2025, 210). Ces lieux qui se 

trouvaient en forêt et servaient à la pratique des activités magico-rituelles destinées à chasser 

les forces du mal (Y. Zo’obo, 2021, p. 446). Lorsqu’un déséquilibre social, environnemental 

ou politique survenait, ces espaces devenaient des lieux privilégiés d’interventions rituelles 

visant à restaurer l’harmonie. Certaines essences ligneuses trouvées dans ces lieux ou dans 

toutes autres forêts équatoriales servaient à soigner de nombreuses maladies qui affectaient la 

population locale. À titre illustratif, le Bubinga (Guibotia tessmenni) était utilisé dans la 

guérison des cas de sorcellerie. Le moabi (Baillonella toxisperma) servait à soigner des cas de 

fertilité chez la femme.  

2. La politique d’accaparement des terres et des forêts au Cameroun sous 

administration française  

La colonisation européenne avec ses enjeux économiques a entrainé la prise de possession des 

terres et des forêts du territoire. La signature du traité germano-douala le 12 juillet 1884 était le 

début de grands changements dans le mode de perception de ces espaces. La présente 
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articulation scrute les dispositions prises par l’administration coloniale pour assurer le contrôle 

des terres et des forêts du territoire.  

2.1. Les méthodes coloniales d’occupation des terres    

Le but de la colonisation européenne était de mettre en valeur les terres des territoires conquis. 

Pour cela l’administration s’employa au Cameroun à prendre possession des terres. Les 

dispositions foncières datant d’avant la naissance de l’Etat camerounais donnaient l’occasion à 

l’administration coloniale de s’approprier les terres dites « vacantes et sans maîtres ». (M. 

Bachelet, 1968, p. 112). C’est ce que D’Almeida Topor semble décrire : 

L’Etat colonial se présenta partout comme le successeur des autorités 

autochtones antérieures. Il s’intégra dans le domaine des terres des anciens 

souverains, sans se soucier de leur appartenance éventuelle à une propriété 

collective lignagère, et il agit de même à l’égard de toute terre, dont on ne 

pouvait prouver la possession. Il fixa les règles de la propriété dont il devint 

le gardien. (D’Almeida Topor, 1993, p. 61). 

L’expropriation des terres des indigènes et leur attribution aux firmes agricoles était une 

stratégie de consolidation du pouvoir dans les territoires conquis. Entre 1921 et 1938, un total 

de six décrets et deux arrêts réglementant le droit foncier au Cameroun fut pris par 

l’administration française. Les ordonnances françaises des 2 et 21 juillet 1932 puis du 26 

novembre 1944 entrainèrent la perte de l’autorité traditionnelle de tous ses droits sur la terre.  

Les terres acquises par l’administration coloniale française furent classées en deux types de 

concessions : les concessions rurales et celles urbaines (E. Tchumtchoua, 2022, p. 118). Les 

concessions urbaines concernaient les terrains lotis destinés au commerce ou à l’habitat. Les 

concessions rurales quant à elles concernaient les terres affectées aux exploitations agricoles, 

forestières et minières. Les concessions rurales égales ou supérieures à 1 000 hectares étaient 

accordées par décret rendu sur proposition du Commissaire de la République et après avis de la 

Commission des concessions coloniales. Celles qui comportaient une étendue inférieure à 1000 

hectares étaient accordées par le Commissaire de la République en Conseil d’administration. A 

travers cette politique, l’administration parvint à s’approprier l’essentiel des terres devenues 

domaniales ou réputées vacantes. 

2.2. L’occupation des forêts par l’administration coloniale française 

De par sa pétulance floristique notamment en bois tropicaux, le Cameroun a suscité la 

convoitise des hommes d’affaire et des voyageurs européens. C’est d’ailleurs ce qu’affirme 

Jules Gaston Carde, commissaire de la République française au Cameroun qui résume, par ces 

mots le sentiment général des Européens après une tournée effectuée dans une grande partie du 

territoire : 
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En définitive, mon voyage m’a confirmé dans cette idée émise par moi-même 

et par des hautes personnalités coloniales qui ont traversé l’intérieur du 

Cameroun, que nous possédons en Afrique, à part Madagascar, un territoire 

aussi riche, aussi plein d’espérances, je dirais même aussi colonisable pour les 

Européens que ne l’est le Cameroun2.   

Les puissances coloniales trouvèrent bon de protéger le couvert forestier du territoire en vue de 

s’approprier les richesses de celui-ci. C’est ce qu’affirme Jean Baptiste Colbert, ministre des 

finances sous le roi Louis XIV qui dans une déclaration évoque la question de la nécessité de 

la protection de la forêt. Selon lui, la France périra  faute de bois (D. K. Davis, 2007). C’est au 

nom de la protection des espaces menacés qu’elle légitima l’accaparement des forêts.  

Dès sa prise en main du Cameroun en 19163, l’administration coloniale française fit le constat 

de la disparition progressive du couvert forestier du territoire placé sous son administration. 

Cette politique de protection des forêts s’est traduite sur le plan normatif par l’adoption d’un 

arrêté par le haut-commissaire de la France au Cameroun en 1946. Cet arrêté interdit le 

défrichement de tout ou partie d’une forêt classée ainsi que le port de la hache ou du coupe-

coupe dans ces forêts4. Les auteurs des infractions aux mesures de protection des forêts classées 

étaient pénalement responsables et passibles des peines d’emprisonnement ou de paiement 

d’une amende. A titre d’exemple, Ndjongoue, Moumeni Philippe et Tchokomeni furent 

condamnés à une peine d’emprisonnement avec sursis et au payement des amendes comprises 

entre 500 francs et 1000 francs à cause du défrichement dans la forêt classée de Tsena-Nkam 

dans la région de l’ouest5. Les institutions de commandement traditionnel devaient jouer un rôle 

clé dans la protection des forêts classées. Elles devaient rendre compte à l’administration 

coloniale française des cas d’infraction constatés dans les forêts classées. Ceux qui se 

montraient défaillants étaient sanctionnés au même titre que les auteurs des infractions. C’est 

la raison pour laquelle le chef du village Fomessa I dans la région de l’Ouest Cameroun fut 

poursuivi en 1954 par la justice6. Dans la réalité, la France, cherchait à protéger les essences 

dont elle avait besoin pour son économie dans la mesure où l’octroi des forêts à des fins de 

coupe du bois n’avait pas connu d’interruption. Cet état de choses entraina des conséquences 

 
2 CAOM, AP carton 30, dossier 258, rapport de tournée de Carde en 1922.  
3 La Première Guerre mondiale qui éclate en Europe à partir de 1914 donne l’occasion à la France et à l’Angleterre 

de coaliser pour bouter les Allemands hors du Cameroun. Après le départ des Allemands en 1916, Anglais et 

Français se partagent le territoire conquis et s’y installent durablement. Les Anglais se contentent du 1/5ème du 

territoire conquis, tandis que les Français se taillent les 4/5ème après avoir sorti du partage, la portion du Neu 

Kamerun.  
4 ANY, 2AC7281, Réglementation forestière au Cameroun, 1946. 
5 ANY, 3AC 214 Poursuite pour défrichement en forêt classée, 1953. 
6 ANY, 3AC 214, Poursuite pour défrichement en forêts classées, 1954.  
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aussi bien sur le foncier indigène que sur le mode cultural des populations camerounaises à 

travers l’introduction des nouvelles cultures dites coloniales.  

3.  L’impact de la politique foncière et forestière au Cameroun  

Le nouveau mode économique introduit par l’administration coloniale bouleversa le monde 

rural. Cela se fit à travers la création des chantiers forestiers et des plantations agricoles.   

3.1. L’exploitation forestière et le problème de déforestation au Cameroun sous 

administration française 

La colonisation constitue un tournant dans la pression exercée par les humains sur leur 

environnement forestier. La richesse de la forêt dense camerounaise en essences précieuses, à 

l’instar de l’azobé, le fromager, le moabi, le bubinga, l’ébène, etc., a favorisé l’implantation sur 

le territoire de nombreuses sociétés d’exploitation forestière. Cela est perceptible à travers la 

concession de vastes espaces de forêt à des compagnies forestières européennes désireuses de 

créer de grandes exploitations de bois au Cameroun. En 1925, 11 900 hectares de forêt étaient 

concédés dans la région du Moungo7. En 1927, un total de 142 200 hectares fut octroyé pour la 

coupe du bois au Cameroun contre 160 500 hectares en 19288. Cette opération bénéficie de la 

politique des concessions mise sur pied par les Allemands au détriment du patrimoine foncier 

des populations locales. Cela s’est traduit par le déguerpissement des Camerounais de leurs 

terres malgré leurs résistances. Ceci entraina la coupe intensive des essences dont le marché 

européen avait besoin. En 1927, 40 millions de kilogrammes bois de palétuvier furent produits 

à Manoka au profit de la métropole (F. E Eily, 1971, p. 287). Cette situation entraina des 

conséquences négatives sur l’environnement. C’est ce que relève un rapport de 1955 rédigé par 

les services des Eaux et forêts : érosion des sols, assèchement du climat, perturbation de 

l’hydrographie, déséquilibre de la faune causant la prolifération d’insectes nuisibles9. Bien plus 

encore, l’exploitation forestière vint rompre brutalement avec l’ordre antérieur en redéfinissant 

les superficies agricoles. 

3.2. L’introduction de l’agriculture de plantation 

L’appropriation des forêts initiée au Cameroun permit à l’administration coloniale d’atteindre 

son objectif de mise en valeur du territoire. Les riches terres forestières concédées aux 

capitalistes européens permirent l’expansion de la production agricole notamment des produits 

 
7 ANY APA, 11799/E, Circonscription de Nkongsamba, Rapport semestriel, 1928, premier semestre.  
8 Rapport annuel adressé par le gouvernement français au conseil de la S.D.N. sur l’administration sous mandat 

du territoire du Cameroun, année  1932, p. 113. (R.A.S.D.N.).   
9 ANY, 1AC/8847, Rapport de présentation par les services des Eaux et Forêts soumis à la commission des affaires 

soumises l’A.R.C.A.M, 1955. 
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destinés à satisfaire les besoins de la métropole. Cela va de soi et nous l’avons souligné plus 

haut, l’action du système capitaliste consistait à développer au maximum les productions dont 

il avait besoin et ce, souvent, au détriment des produits vivriers locaux. Ainsi, de vastes 

superficies de terres furent spoliées aux indigènes par l’administration coloniale pour des 

besoins économiques. Des plantes exotiques à l’instar du cacao, du café, du palmier à huile ou 

encore l’hévéa purent se développer.  

La dépossession des forêts aux indigènes au profit de l’administration coloniale française 

entraina un déséquilibre de l’économie locale dans la mesure où la métropole ne portait son 

intérêt que sur les potentialités à même de répondre au besoin des économies du centre (F. 

Kouo, 1979 : p. 104.). Les produits locaux furent ainsi relégués au deuxième plan. Cela fut 

aggravé par un arrêté pris le 9 septembre 1935 par l’administration coloniale française. Celui-

ci encourageait la production des cultures de rentes. Cet arrêté fut d’ailleurs renforcé par celui 

du 1er juin 1937. Ces deux textes interdisaient la polyculture sur une aire agricole dans laquelle 

se trouvait le café. (E. Tchumtchoua, 2022, p. 95). À cause de cette politique, la population 

camerounaise s’adonnait davantage à la production des produits de rentes au détriment des 

produits vivriers. Cela ressort dans un rapport administratif de 1946 dans lequel on peut lire que 

: « Les prix élevés du café ont provoqué une sorte de frénésie pour la culture du café »10. En 

effet, les cultures ‘’commerciales’’ permettaient aux populations locales de trouver de l’argent 

pour payer aisément l’impôt de capitation institué par l’administration coloniale française le 30 

décembre 191611. Tout ceci entraina des disettes dans la mesure où la population locale avait 

délaissé aux cultures vivrières des superficies réduites, sur des pentes rocailleuses au sol 

appauvri par l’érosion.  

Conclusion 

Au terme de l’analyse, il ressort que la question forestière au Cameroun se formalise lorsque 

l’administration coloniale s’installe dans le territoire à partir de 1884. L’occupation progressive 

du territoire et le souci de tirer profit des ressources du territoire amène l’administration à 

occuper les forêts et les terres qui deviennent sa propriété. Pour répondre au besoin de bois et 

des cultures de rente en Europe et ailleurs à cause de la forte demande, la forêt et les terres 

camerounaises sont mises à rude épreuve à partir de 1896 et plus encore à partir de 1916. 

L’administration coloniale et les colons s’octroient de vastes étendues de forêts pour 

 
10 Rapport annuel, 1945.  
11 J.O.C. du 1er janvier 1917, pp. 3-4. En effet, l’impôt fut institué par les Allemands au Cameroun à partir de 1908 

mais codifié par un arrêté du 22 février 1913 inspiré des législations de l’A.E.F et du Congo belge. Il fut remis en 

vigueur par un arrêté du 30  décembre 1916 qui détermina l’assiette et le mode de perception.  
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l’exploitation du bois et la culture des plantes exotiques. L’exploitation abusive du bois et des 

terres qui s’en suivent entrainent des mutations socioéconomiques profondes dans le milieu 

rural. Les populations locales sont non seulement privées de leurs espaces agricoles mais elles 

sont également amenées à abandonner leurs cultures de subsistance au profit des celles de rentes 

plus rentables leur permettant de payer l’impôt. Cette volonté de l’administration de mettre en 

valeur le territoire s’est soldée par une remise en cause de ce qui faisait l’essence des peuples 

forestiers à savoir l’agriculture traditionnelle. Ces derniers n’avaient plus accès sans une 

autorisation de l’administration coloniale à la forêt et à la terre qui étaient devenues des 

propriétés de l’administration.  
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